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« Porter à la connaissance » adressé par courrier  préfectoral  le 22 février 2016

 REGLEMENT SPECIFIQUE 

DANS LA ZONE DE DISSIPATION D’ENERGIE (ZDE) 

A L’ARRIERE DES DIGUES DE NANTILLY ET DU CHEMIN VERT DE SAUMUR 

0 - Présentation

A Saumur, les quartiers de la Chambre de commerce, de la Gare de l’Etat et du Chemin Vert sont
protégés, des inondations du Thouet et de la Loire, par la route départementale 93 constituant
les digues de Nantilly et du Chemin Vert.  Leur étude de dangers, réalisée en 2014-2015,
conclut  à  un  niveau  de  sûreté  correspondant  à  une  crue  de  la  Loire  dont  l’occurrence  est
d’environ 50 ans (crue de 1982).

En  application  du  plan  de  gestion  des  risques  d’inondations  du  bassin  Loire-Bretagne
(PGRI 2016-2021), opposable depuis le 22 décembre 2015, une zone de dissipation d’énergie a
été identifiée à l’arrière de ces digues. Le périmètre de ces zones de dangers potentiels a été
déterminé conformément aux préconisations du Bassin (carte en pièce jointe).

Dans ce périmètre, les autorisations de construction et d’aménagement devront respecter les
objectifs et les principes réglementaires ci-après. Ces dispositions modifient et complètent les
deux plans de prévention des risques d’inondation qui réglementent actuellement l’urbanisme de
ces  quartiers,  à  savoir,  celui  du  « val  du  Thouet »  approuvé  le  10  mars  2008,  et  celui
du « val d’Authion »,  approuvé le  29 novembre 2000.

Le PGRI 2016-2021 interdit  toute nouvelle construction dans le périmètre de défaillance des
digues.  Néanmoins,  s’agissant  d’opérations  de  renouvellement  urbain,  des  dérogations  sont
possibles sous réserve qu’une attention particulière soit portée à la sécurité des personnes et
que soient appréciées, au préalable, les capacités d’évacuation.
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I  -  Les  objectifs  du  renouvellement  urbain   au  regard  des
risques d’inondation et de rupture de digues

• la stratégie d’aménagement devra conduire à la réduction de  la vulnérabilité globale de
ces quartiers

• le nombre de logements existants sur ces quartiers ne devra,  à aucun moment, être
supérieur aux 800 logements  dénombrés, à partir des fichiers fonciers, au démarrage du
premier projet de rénovation urbaine en 2005  ( ANRU 1.)

• les  espaces  ouverts,  non  aménagés,  derrière  les  digues  devront  être  préservés  pour
permettre d’amortir la dissipation d’énergie

• on recherchera à éloigner les personnes les plus vulnérables et les ERP « sensibles »*
accueillant des personnes à mobilité réduite ou dépendantes

• les établissements stratégiques* nécessaires à la gestion de crise et les  équipements
collectifs stratégiques* devront être retirés

• la vulnérabilité des équipements collectifs difficilement transférables devra être réduite

• les installations et activités polluantes, ou difficilement maîtrisables en cas d’inondations,
devront être retirées dès que possible.

* on entend par :

ERP  « sensibles » :  les  bâtiments  collectifs  hébergeant  des  personnes  en  situation  de
dépendance, tels que les établissements de soins (cliniques, hôpitaux), les prisons,  les maisons
de  retraite  et  de  convalescence,  les  centres  pour  personnes  handicapées,  les  internats
d'établissements d'enseignement

établissements stratégiques : les bâtiments abritant les moyens en personnels et matériels de
secours et de défense (Préfecture, pompiers, Police, Gendarmerie, caserne militaire, etc.)

équipements collectifs stratégiques : contribuant au maintien des communications (électricité,
téléphone, transports, etc.) et de la production ou l'alimentation d'eau potable



II - Les principes réglementaires
modifient et complètent les PPRi du « val du Thouet » et  du « val d’Authion »,  

Les  nouvelles  constructions  sont  interdites,  à  l’exception  de  celles  indiquées  aux  deux
chapitres ci-dessous, sous réserve du respect des objectifs précédemment énoncés ;

II-1 - Pour les nouvelles constructions et aménagements sont autorisés :

• les  démolitions-reconstructions  et  les  nouvelles  constructions  de  bâtiments  collectifs,
sans logement en rez-de-chaussée,  respectant les limites d’emprises et les dispositions
constructives des plans de prévention visant la réduction de leur vulnérabilité ; 

• les  activités  économiques  (commerces,  services,  artisanat)  faiblement  vulnérables
nécessaires à l’animation des quartiers:

• les infrastructures et les réseaux, en cas d’absence d’alternative ;

• les nouveaux équipements collectifs non stratégiques, en cas d’impossibilité d’implantation
en zones moins dangereuses ;

• la  construction d’équipements  et  de  locaux techniques ou sanitaires  pour  des activités
sportives ou de loisirs, publics et privés, sans hébergement, même temporaire ;

• la construction de bâtis légers ou ouverts destinés à abriter du matériel domestique (abris
de jardins, garages, …).

II-2  Pour les constructions et habitations existantes, sont autorisés :

          a)  à l’exception des établissements recevant du public « sensibles », 

• les changements de destination des bâtiments existants dans les limites du quota
global de logements et sans logement en rez-de-chaussée ;

• les travaux d’entretien et de modifications intérieures des habitats existants, sous réserve
qu’ils n’augmentent leur vulnérabilité aux inondations ;

• les travaux d’extension au sol  ou de surélévation,  en vue d’améliorer le confort  ou de
réduire la vulnérabilité de l’habitat, dans le respect des plafonds des plans de prévention ;

• les extensions des équipements de loisirs, de locaux techniques ou sanitaires pour les
activités sportives ou de loisirs, publics et privés ;

• l’aménagement  d’équipements  collectifs  non  stratégiques  en  cas  d’impossibilité  de
déplacement en zones moins dangereuses;

• la mise aux normes de bâtiments et des installations et activités polluantes, sous condition
d’une réduction de leur vulnérabilité;

• la reconstruction, après un sinistre autre que les conséquences d’une crue, à la condition
qu’elle conduise à réduire leur vulnérabilité aux inondations.

           b)  pour les ERP « sensibles », seuls sont autorisés :

• les travaux d’entretien, les modifications intérieures et les reconstructions visant à la mise
aux  normes  des  bâtiments,  à  la  condition  que  leur  capacité  d’accueil  ne  soit  pas
augmentée et que la vulnérabilité du bâtiment soit réduite.


